
À l’approche de la fin de saison, nous vous rappelons que des dispositions particulières
s’appliquent lors des dernières rencontres des championnats régionaux, notamment :

LES CINQ DERNIÈRES RENCONTRES
LES DEUX DERNIÈRES RENCONTRES  
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I - SUR LES CINQ DERNIÈRES RENCONTRES 
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Préambule

LIMITATION DU NOMBRE DE JOUEURS AYANT DISPUTÉ DES RENCONTRES
AVEC UNE ÉQUIPE SUPÉRIEURE
La disposition applicable est l’article 26, C (« Restrictions collectives »), 2/ (« Équipes Réserves
Régionales dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional »), b) des Règlements Généraux
de la Ligue de Football de Nouvelle-Aquitaine :

ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat régional avec une équipe
inférieure, plus de 3 joueurs ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de 10
rencontres officielles (championnats et coupes) cumulées avec l’ensemble des équipes supérieures
du club. 

ne peut également participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat régional FUTSAL
avec une équipe inférieure, plus de 2 joueurs ayant pris part effectivement au cours de la saison à
plus de 10 rencontres officielles (championnat et coupes) cumulées avec l’équipe supérieure du club. 

la ou les rencontre(s) disputée(s) face à une équipe ayant ultérieurement été considérée en situation
de forfait général avant les deux dernières rencontres de l’épreuve ne sont pas comptabilisées.

Un club ne peut inscrire sur la feuille de match d’une équipe réserve disputant un
championnat régional, plus de trois joueurs ayant participé, au cours de la saison, à plus de
dix rencontres avec une équipe supérieure.

Ce nombre de trois joueurs est ramené à deux en FUTSAL.

CONCRÈTEMENT

Par principe, ne peut participer à un match de compétitions officielles Régionales, le joueur qui est entré
en jeu lors de la dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club
lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même jour ou le lendemain (article 26, C, 2/, a) des
Règlements Généraux de la Ligue de Football de Nouvelle-Aquitaine)

De plus, en vertu de l’article 151 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football,
la participation effective en tant que joueur à plus d'une rencontre officielle est interdite : 
- le même jour ; 
- au cours de deux jours consécutifs.

DÉROGATION OUVERTE AUX JOUEURS DE MOINS DE 23 ANS AU       JUILLET DE LA
SAISON SPORTIVE
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Ces deux restrictions de participation connaissent une exception notable :

Les joueurs amateurs ou sous contrat, âgés de moins de 23 ans au 1  juillet de la saison en cours, entrés
en jeu en seconde période d’une rencontre de championnat Régional Seniors Masculins au sein de
l’équipe première de leur club, ainsi qu’avec cette équipe participant à ces championnats à une rencontre
de Coupe de France ou de Coupe Régionale, peuvent participer dès le lendemain à une rencontre de
championnat Régional avec la première équipe réserve de leur club.

er

MAIS ATTENTION :

Cette possibilité cesse lors des 5 dernières rencontres de championnat disputées par ces équipes
réserves.

Il s’agit bien des 5 dernières rencontres (et non des 5 dernières journées) de l’équipe réserve.
Donc, quand une rencontre se trouve reportée dans les 5 dernières, alors qu’elle ne correspondait pas aux
5 dernières journées au calendrier initial, elle est bien concernée par la règle.

Vous avez fait entrer avec l’équipe Seniors A à la 46  minute de jeu, un joueur de moins de
23 ans, vous pouvez :

ème

le faire jouer, en championnat uniquement, le lendemain avec l’équipe Seniors B dès le
début du match (dérogation à l’article 151 des RG de la F.F.F.),
le faire jouer la semaine suivante, en championnat uniquement, (ou l’autre après et ainsi
de suite) avec l’équipe Seniors B dès le début du match, alors que l’équipe Seniors A ne
dispute aucun match le même jour ou le lendemain.

CONCRÈTEMENT

II- SUR LES DEUX DERNIÈRES RENCONTRES 

La disposition applicable est l’article 26, C (« Restrictions collectives »), 2/ (« Equipes Réserves
Régionales dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional »), c) des Règlements Généraux de
la Ligue de Football de Nouvelle-Aquitaine :

« Enfin, les joueurs ayant disputé au moins l’une des deux dernières rencontres de la saison avec une
équipe supérieure du club ne peuvent participer à un championnat régional avec une équipe inférieure du
club. »

Tout joueur entré en jeu lors de l’avant dernière ou la dernière rencontre disputée avec une
équipe supérieure ne peut plus être inscrit ensuite sur la feuille de match avec une équipe
inférieure.

Exemple : 
les deux dernières rencontres de la saison de l’équipe Seniors A sont prévues les 23
mai et 6 juin 2026. Celles de l’équipe Seniors B, les 6 et 13 juin 2026.

Le joueur qui a disputé la rencontre du 23 mai en Seniors A ne peut plus être inscrit sur
la feuille de match des rencontres de l’équipe Seniors B ni le 6 juin (alors que les deux
équipes jouent en même temps), ni le 13 juin.

CONCRÈTEMENT


	Fiche pratique - Service Juridique - Saison 2025-2026
	NOTE RÈGLES DE FIN SAISON
	Préambule
	À l’approche de la fin de saison, nous vous rappelons que des dispositions particulières s’appliquent lors des dernières rencontres des championnats régionaux, notamment :
	LES CINQ DERNIÈRES RENCONTRES
	LES DEUX DERNIÈRES RENCONTRES

	I - SUR LES CINQ DERNIÈRES RENCONTRES
	LIMITATION DU NOMBRE DE JOUEURS AYANT DISPUTÉ DES RENCONTRES AVEC UNE ÉQUIPE SUPÉRIEURE
	CONCRÈTEMENT
	DÉROGATION OUVERTE AUX JOUEURS DE MOINS DE 23 ANS AU       JUILLET DE LA SAISON SPORTIVE
	1er
	Fiche pratique - Service Juridique - Saison 2025-2026



	NOTE RÈGLES DE FIN SAISON
	Ces deux restrictions de participation connaissent une exception notable :
	MAIS ATTENTION :
	CONCRÈTEMENT
	Vous avez fait entrer avec l’équipe Seniors A à la 46ème minute de jeu, un joueur de moins de 23 ans, vous pouvez :
	le faire jouer, en championnat uniquement, le lendemain avec l’équipe Seniors B dès le début du match (dérogation à l’article 151 des RG de la F.F.F.),
	le faire jouer la semaine suivante, en championnat uniquement, (ou l’autre après et ainsi de suite) avec l’équipe Seniors B dès le début du match, alors que l’équipe Seniors A ne dispute aucun match le même jour ou le lendemain.

	II- SUR LES DEUX DERNIÈRES RENCONTRES
	CONCRÈTEMENT
	Tout joueur entré en jeu lors de l’avant dernière ou la dernière rencontre disputée avec une équipe supérieure ne peut plus être inscrit ensuite sur la feuille de match avec une équipe inférieure.
	Exemple :
	les deux dernières rencontres de la saison de l’équipe Seniors A sont prévues les 23 mai et 6 juin 2026. Celles de l’équipe Seniors B, les 6 et 13 juin 2026.
	Le joueur qui a disputé la rencontre du 23 mai en Seniors A ne peut plus être inscrit sur la feuille de match des rencontres de l’équipe Seniors B ni le 6 juin (alors que les deux équipes jouent en même temps), ni le 13 juin.




